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Allocs falDiliales :Dou
et retard à Bruxelles

Alors que les Flamands
et les Wallons savent
déjà à quoi s'en tenir
pour la régionalisation

des allocations familiales, qui
entrera chez eux en vigueur dès
le 1er janvier 2019, à Bruxelles,
le flou persine. La Région a pris
un sacré retard et francophones
et néerlandophones devront
s'entendre. Bruxelles semble
aller néanmoins vers des règles
proches de ses voisins, et pro-
met que les familles ne perdront
pas d'argent.

Le même mont<lnt dès la pre-
mière naissance, 160 euros par-
enfmt en Flandre, 155 en Wallo-
nie" Les (futurs) parents des deux
plus grandes régions du pays
savent donc à quoi s'en tenir
quant à la réforme des allocations
fumiliales. qui deviennent compé-
tence régionale. Ces changementS

interviendront dès le 1er janvier
2019. Et à Bruxelles? Aucun mon-
t<lnt par enfunt ni aucune modali-
té concernant les suppléments ne
peut encore être révélé. pour la
simple et bonne raison que la Ré-
gion n'a toujours pas tranché.
Par rapport à ses voisines, la capi-
tale accuse un certain retard. Hier
enrore, en commission de la santé
et des affaires sociales, le parle--
ment bruxellois examinait l'or"
donnance pour la création d'Iris
<:are, le nouvel organisme d'inté-

rêt public (OlP) qui sera, entre
autres, chargé de verser ces alloca-
tions f.uniliales.
Un tel retard s'explique notam-
lDent par deux facteurs. II y a
d'abord la spécificité de Bruxelles.
C'est la Cocom (commission com-
munautaire communel qui se
charge du dossier. il faut donc que
francophones et néerlando-

phones s'entendent. Les ministres
compétents en la matière, Céline
Fremault IcdHl et Pascal Smet
(sp.a), devront donc s'accorder sur
chaque point.
Par ailleurs, il manquait un cer-
tain nombre de données (compo.
sition des ménages, revenus, etc,)
pour pouvoir lancer toute une sé-
rie de simulations budgétaires

arID de déterminer aussi bien le
mont<lnt de base que les supplé-
ments sociaux, «L'étude sur le fU-
tur modèle des aIJocations fimIi-
JjaJestouche j sa fin, et la constitu-
tion d'une base de données pour es-
timer corrt!ctefl1ent le coût du
nOUVE'aumodèle d'aIJocauons fanll~
JjaJesest tenninée., nous indique
ce jeudi le cabinet de Céline Fre--

liDm
« Bruxelles doit
mettre un coup
d'accélérateur»

La ligue des Familles, qui s'est œ loppe pIns impol1a11te, pil/œ que
jeudi réjouie de la réforme des al- la situation n "estpaslamême, ilya
locations familiales en Wallonie, plusde filmiUes pauvres. »
espère que Bruxelles s'inspirera La Ligue des Familles est par
fortement de ce modèle. «Nous ailleurs satisfaite que la suppres--
l1!commandons les mêmes sion des rangs (donc le même
choses», assure Delphine O1alr montant dès le premier enfant)
bert de la ligue des Familles. soit inscrite dans l'accord de ma"
«Simplement, les enets budgé- jorité, mais reste curieuse des va-
taires seront différents, l'envi'- riations sur les suppléments; "il

Céline Fremaull (cdH)
mault qui ajoute avoir accordé
« une atœntion particulièœ j la Ilia-
lité démogI"ilphique, flOtre Région
acrueillant davanliIge de familles
précarisées .•
L'accord de majorité avait déjà p0-
sé des balises pour la réforme: fin
des rangs, augmentation du mon-
t<lnt dès le premier enfant et le
maintien des suppléments so-
ciaux. Céline Fremault souhaite
que le modèle bruxellois soit
proche de celui de la Flandre et de
la Wallonie. On peut donc tabler
sur un mont<lnt de base entre 140
et 160 euros. La Région assure que
les familles ne toucheront pas
moins qu'aujourd'hui. 0

MARIE HAMONEAU

ya miUe manières de les modaIi-
seI">.
Pour Delphine Olabbert, la ré-
gion a maintenant intérêt à
« mettre un coup d'accélérateur •.
• IL,n'ont pas lechoix de toute ma-
nière, IL, ont deux ans pour trans-
férer une mmpétence aussi com-
plexe que celle des aIlocations fil-
miliaJes.» 0

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 10/02/2017

Commission communautaire commune - Allocations familiales La Capitale


